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DIPLÔME D'INGÉNIEUR 
Grade de Master - Master's Degree 

 
Vu le code de l'éducation et notamment son article L. 642-1, 
Vu le décret n° 62-35 du 16 janvier 1962 modifié, ensemble l'arrêté du 3 octobre 1991 portant délégation d'attribution aux recteurs d'académie, 
Vu le décret n° 90-219 du 9 mars 1990 relatif aux Instituts Nationaux des Sciences Appliquées, 
Vu le décret n° 99-747 du 30 août 1999 modifié, relatif à la création du grade de master, notamment son article 2, alinéa 2, 
Vu le décret n° 2003-191 du 5 mars 2003 portant création de l'Institut National des Sciences Appliquées de Strasbourg, notamment son article 4, 
Vu l'arrêté du 24 février 2011 habilitant l'Institut National des Sciences Appliquées de Strasbourg à délivrer le titre d'Ingénieur diplômé, 
Vu le procès-verbal du jury attestant que Monsieur XXXXXXXXX né(e) le XXXXXXXXXXX à XXXXXXXXXXX (XX) a satisfait à l'ensemble des obligations 
prévues pour la délivrance du diplôme d'Ingénieur, 
 

Le titre d'Ingénieur diplômé de l'Institut National des Sciences Appliquées de Strasbourg  
spécialité Plasturgie en partenariat avec le CIRFAP est délivré, au titre de l'année universitaire 2018/2019 à 

 

 Monsieur XXXXXXXXXX  

à qui est conféré le grade de Master. 
   Fait à Strasbourg, le XXXXXXXXX 

 Le Titulaire, Le Directeur de l'Institut National Le Recteur de l'Académie de Strasbourg, 
  des Sciences Appliquées de Strasbourg, Chancelier des Universités, 

 

 

N° XXXXXX  Marc RENNER 


